
                                      
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

La Région Alsace et CDC Entreprises 
renforcent leurs capacités d’intervention en 
fonds propres auprès des PME alsaciennes 

 
Paris, Strasbourg, le 10 février 2010 - La Région Alsace et CDC Entreprises, 
en partenariat avec le Feder, ont récemment participé à l’augmentation de capital 
de la société Alsace Création pour un montant de 6,5 millions d’euros. Cette 
opération a pour objectif de répondre encore plus efficacement à la question des 
besoins en fonds propres des PME alsaciennes et de devenir plus performants 
sur les segments de marché où l’initiative privée n’est pas totalement efficiente. 
 
Pour accompagner le développement économique de son territoire, la Région Alsace 
dispose à ce jour de quatre outils de capital investissement : Alsace Amorçage, Alsace 
Création, le fonds Alsace Inter Régio Fonds d’Investissement (AIRFI), affiliés à CDC 
Entreprises dans le cadre de FSI France Investissement,  et SODIV Alsace.  
 
Deux des quatre structures, Alsace Amorçage et le fonds AIRFI achèveront d’ici le premier 
trimestre 2010 leur période d’investissement primaire. Afin d’assurer la continuité de la 
chaine de financement en fonds propres, tout en améliorant son articulation, la Région 
Alsace et CDC Entreprises,  mènent conjointement une réflexion sur l’évolution du dispositif : 
 
Quatre objectifs sont particulièrement visés : 

- accroître les fonds propres des PME, 
- bénéficier d’un outil souple et adaptable aux besoins des entreprises, notamment 

dans le contexte économique actuel, 
- accompagner dans les meilleures conditions les transmissions d’entreprises,  
- développer les dispositifs novateurs. 

 
Ensemble, ils ont opté pour la création d’un outil commun de capital investissement, présent 
à tous les stades de développement des PME.  La société de capital risque régional Alsace 
Création a été sélectionnée suite à un appel à manifestation d’intérêt.  
 
Alsace Création élargira ainsi sa politique d’investissement actuelle en la prolongeant au 
stade amont,  jusqu’alors du ressort d’Alsace Amorçage (qu’elle gère déjà), ainsi qu’à terme, 
au capital développement et transmission, actuellement menée par AIRFI (lorsque ce fonds 
aura achevé sa période d’investissement primaire). 
 
Alsace Création aura donc vocation à participer, par des tickets de 100 à 750 K€, aux 
opérations : 

-  de capital amorçage notamment pour les biotechnologies et les TIC,  
-  de capital création / capital risque, 
-   de capital développement/retournement, 
-   de capital transmission/reclassement.  



 
Cette opération aura permis de doubler le capital d’Alsace Création qui est passé de 6,58 M€ 
à 12,65 M€. Les autres acteurs privés qui ont participé à cette opération sont la Caisse 
d’Epargne et de Prévoyance d’Alsace, la Banque Populaire d’Alsace et EDF, via sa filiale 
SAFIDI, CAIRPSA CAPRECA PREVOYANCE et GROUPAMA  
 
Pour mener à bien ses nouvelles missions, et investir de manière efficace dans tous les 
types d’opérations, l’équipe d’Alsace Création sera renforcée par l’arrivée de nouveaux 
collaborateurs aux profils complémentaires  
 

* * * 
 

Contacts presse :  
 
 Pour la Région Alsace : Gaëlle Tortil : 03 88 15 69 84 - port : 06 78 79 93 36 –  
gaelle.tortil@region-alsace.eu 
 
 Pour CDC Entreprises : Nathalie. Police : 01 58 50 73 02 – nathalie.police@cdcentreprises.fr 
 
 

A propos de CDC Entreprises : 
 
CDC Entreprises, société de gestion agréée par l’AMF, est une filiale à part entière de la Caisse des 
Dépôts. Elle investit directement et indirectement dans des PME non cotées, pour le compte du FSI, 
de la Caisse des Dépôts, dorénavant son deuxième souscripteur, et d’autres institutions publiques 
et privées (Etat, industriels, BEI…). Elle intervient de l’amorçage technologique aux petites 
transmissions, au niveau national et régional. CDC Entreprises gère notamment les programmes 
FSI PME et FSI France Investissement, dont l’objectif est de favoriser l’émergence d’entreprises de 
croissance solides et pérennes en renforçant leurs fonds propres et en accompagnant leur 
développement au travers d’un programme dédié. 
CDC Entreprises compte actuellement plus de 2 500 entreprises en portefeuille par l’intermédiaire 
des 180 fonds qui lui sont affiliés. 
www.cdcentreprises.fr – www.fonds-fsi.fr – www.france-investissement.fr 

 


